
 

 
 

UTILISATION RAMPE DE MISE À L’EAU PLTN 
SANS PERMIS DE CONSTRUCTION 

Membre PLTN □     Non-membre PLTN  
Nom du propriétaire (Nom du membre): ____________________________________________ 
Téléphone: __________________________________________________________________ 
 
Dates demandées:  ___________________________________________________________ 
 
Fournisseur / Compagnie: 
 
Nom: _______________________________________________________________________ 
Personne contact: _____________________________________________________________ 
Téléphone: ___________________________________________________________________      
Cell: ________________________________________________________________________ 
Email pour facturation: __________________________________________________________ 
 
L’utilisation de la rampe de mise à l’eau, est sujette à l’approbation et peut-être soumise aux frais 
suivants : 
 
-Projet de rénovation ou construction, qui ne sont pas munis de permis de construction : 
 
Accès à la rampe de mise à l’eau pour travailleurs et/ou livraison de marchandise :100$ plus taxes / jour 
 
                                                                                                                             

SVP Avisez les travailleurs, contracteurs et employés des conditions suivantes : 
 Un représentant de la compagnie doit être présent, pour recevoir toute livraison de 

matériel 
 Les travailleurs ne peuvent en aucun cas utiliser le quai principal pour transporter des outils, 

matériaux ou meubles; 
 Des frais additionnels seront exigés pour le transport par taxi de matériaux ou équipements; 
 Toutes les livraisons, doivent utiliser la rampe de mise à l’eau, dans la section près de la 

plage, durant les heures d’opérations : 7h15 -17h00 
 Les véhicules commerciaux et remorques doivent être stationner sur la route ou dans les 

endroits désignés, afin de laisser le stationnement libre pour les membres; 
 

Je, soussigné (nom du membre ou contracteur autorisé) ______________________ accepte les 
conditions d’utilisation de la rampe de mise à l’eau et m’engage à verser les frais exigés en rapport 
à son utilisation.   
Également, je reconnais que je serai tenue responsable de tout dommages causés par mon 
utilisation de la rampe et des installations de la marina et accepte de payer tous les frais reliés aux 
dommages causés. 
 
Toute demandes doit être présentées au moins 24 heures à l’avance et les travaux doivent 
être exécutés durant les heures d’opérations de la marina. 
 
 
Signature __________________________             Date : __________________________ 


